
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 décembre 1996, 128e année, no 51 6843

Décisions

Décision 6554, 5 décembre 1996
Loi sur les producteurs agricoles
(L.R.Q., c. P-28)

Union des producteurs agricoles
— Cotisation des producteurs

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa déci-
sion 6554 du 5 décembre 1996, le Règlement sur les
catégories de producteurs, leur représentation et leur
cotisation annuelle à l’Union des producteurs agricoles,
tel que pris par les délégués au congrès général de
l’Union des producteurs agricoles le 5 décembre 1996
et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) en vertu du décret 370-95 du 22 mars 1995.

La Régie des marchés agricoles
et alimentaires du Québec,
ME PIERRE LABRECQUE

Règlement sur les catégories de
producteurs, leur représentation
et leur cotisation annuelle à l’union
des producteurs agricoles
Loi sur les producteurs agricoles
(L.R.Q., c. P-28, a. 19.1, 19.2, 31, 35 et 35.1)

SECTION I
CATÉGORIES DE PRODUCTEURS

1. Les producteurs se divisent selon les catégories
suivantes, en fonction du régime juridique auquel est
assujettie leur exploitation:

1° «producteur individuel »: une personne physique;

2° «personne morale »: une personne morale quelle
que soit la loi qui la régisse;

3° «producteurs associés»: des personnes associées
dans une société engagée dans la production d’un pro-
duit agricole et qui font la preuve à l’association accré-
ditée que cette société est immatriculée conformément à
la Loi sur la publicité légale des entreprises individuel-

les, des sociétés et des personnes morales (L.R.Q., c. P-45)
ou qu’elle est constituée au moyen d’un contrat écrit;

4° «producteurs indivisaires»: des personnes qui, sans
être liées par un contrat de société, sont indivisaires d’un
immeuble exploité à des fins agricoles et engagées dans
la production d’un produit agricole.

SECTION II
DROIT DE VOTE ET VOTE PAR PROCURATION

2. Le producteur individuel n’a droit qu’à un vote et
ce vote ne peut être exprimé par un mandataire.

3. La personne morale, les producteurs associés et les
producteurs indivisaires ont droit à deux votes et ces
votes peuvent être exprimés par des mandataires munis
d’une procuration; les producteurs associés et les pro-
ducteurs indivisaires ne peuvent se faire représenter que
par deux d’entre eux.

4. Malgré l’article 3, sur preuve faite à l’association
accréditée qu’une personne morale ne compte qu’un
seul actionnaire, cette personne morale est considérée
comme un producteur individuel. Il en est de même des
producteurs indivisaires, lorsqu’un seul indivisaire est
engagé dans la production d’un produit agricole.

5. Pour être valable, une procuration doit être fournie
à l’association accréditée; elle garde effet jusqu’à ce
qu’elle soit modifiée, annulée ou remplacée.

6. Un mandataire ne peut représenter plus d’un pro-
ducteur et il n’a droit qu’à un vote.

SECTION III
COTISATION ANNUELLE

7. Tout producteur individuel doit payer à l’Union
des producteurs agricoles une cotisation annuelle fixe de
deux cent cinq dollars (205 $); pour les autres catégories
de producteurs, le montant de cette cotisation est de
quatre cent dix dollars (410 $).

8. La cotisation est payable à compter du 1er janvier
de chaque année.

9. Pour les producteurs assujettis à un plan conjoint,
la cotisation est retenue par l’organisme chargé d’appli-
quer le plan conjoint en même temps qu’il perçoit du
producteur, ou de toute personne pour le compte du
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producteur, les premiers deniers exigibles après le
1er janvier de chaque année en paiement de la contribu-
tion prévue par la Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

L’organisme qui applique un règlement de mise en
vente en commun selon l’article 98 de cette loi doit
retenir la cotisation annuelle sur toute somme devenant
due, à compter du 1er janvier de chaque année, au pro-
ducteur ou à toute personne pour le compte de ce pro-
ducteur.

Les sommes ainsi prélevées doivent être versées à
l’Union des producteurs agricoles dans les 30 jours de la
retenue et accompagnées du rapport prévu à l’article 37
de la Loi sur les producteurs agricoles.

10. Dans tous les cas où la cotisation annuelle n’est
pas retenue conformément à l’article 9 et dans tous les
autres cas où aucune personne ou organisme n’est tenu
de retenir pour lui la cotisation annuelle, le producteur
doit payer sa cotisation annuelle directement à l’Union
des producteurs agricoles avant le 1er juillet de chaque
année.

11. Au cas où la cotisation demeure impayée le
1er juillet de toute année d’imposition, l’Union des pro-
ducteurs agricoles impose et perçoit des intérêts au taux
de 1,5 % par mois (18 % par année), à compter de cette
date.

Une personne qui devient producteur en cours d’an-
née d’imposition doit payer immédiatement la cotisa-
tion annuelle; si celle-ci demeure impayée six mois
après la réception d’un premier avis de cotisation, elle
porte intérêt, à compter de cette date, au taux fixé au
premier alinéa.

12. Toute cotisation annuelle impayée demeure due
et est payable en même temps et de la même manière
que la cotisation de l’année en cours.

13. Les cotisations perçues des producteurs indivi-
duels sont réparties de la façon suivante entre l’Union
des producteurs agricoles, ses fédérations affiliées et les
syndicats qui les composent, à l’exception des fédéra-
tions spécialisées et des syndicats spécialisés:

— un syndicat reçoit: 25,80 $
— une fédération: 71,40 $
— l’Union des producteurs agricoles: 107,80 $

Total 205,00 $

Les cotisations perçues des autres catégories de pro-
ducteurs sont réparties en respectant les mêmes propor-
tions.

14. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les catégories de producteurs, leur représentation et leur
cotisation annuelle à l’Union des producteurs agricoles
approuvé par la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec par sa décision 6366 du 8 décem-
bre 1995 (1995, 127 G.O. II, 5341).

15. Le présent règlement entre en vigueur le
1er janvier 1997.
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